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ÉLECTIONS MUNICIPALES – 15 ET 22 MARS 2026  
 
Important : pour pouvoir voter, vous devez être inscrit sur les listes électorales de votre commune.  
 
Ce qu’il faut présenter le jour du vote : 

Une pièce d’identité officielle (obligatoire pour voter) 
Parmi les pièces acceptées figurent notamment la carte nationale d’identité, le passeport, ou d’autres titres officiels 
avec photographie. 

Votre carte d’électeur 
Pour les nouveaux inscrits, elle vous est envoyée avant les scrutins ; sa présentation facilite les opérations de vote, mais 
elle n’est pas obligatoire si vous avez une pièce d’identité valide. 
 
L’identité électronique (France Identité ou autre application) n’est pas acceptée seule comme document 
justificatif d’identité pour voter dans un bureau de vote physique. Seule une pièce d’identité physique officielle est 
acceptée. 

Nos rues, nos trottoirs et nos espaces verts sont des lieux de 
vie partagés.  
Ils appartiennent à chacun d’entre nous : familles, enfants, 
personnes âgées, promeneurs… et propriétaires de chiens. 
Pourtant, un problème persistant continue de nuire à la 
qualité de vie collective : les déjections canines laissées au 
sol. 

Il est regrettable de constater que certains maîtres ne 
ramassent pas les crottes de leur animal, laissant derrière 
eux des trottoirs souillés, des pelouses impraticables et des 
chaussures salies.  
Au-delà de la simple gêne, ces négligences posent de 
véritables questions d’hygiène publique et de respect du 
vivre-ensemble. 
Être propriétaire d’un chien implique des droits, mais aussi 
des devoirs.  
Ramasser les déjections de son animal n’est pas une 
option : c’est une obligation civique. La solution est simple 
et accessible à tous : se munir de petits sacs dédiés lors de 
chaque promenade et déposer ensuite les déchets dans une 
poubelle.  
Ce geste ne prend que quelques secondes, mais il change 
tout pour la collectivité. 

De la même manière, les chiens doivent être tenus en 
laisse dans l’espace public, sauf dans les zones 
expressément autorisées.  
Cette règle vise à garantir la sécurité de tous : éviter les 
accidents, prévenir les morsures, rassurer les personnes 
craintives et protéger les autres animaux. 
 

Il ne s’agit pas de stigmatiser les propriétaires 
responsables - ils sont nombreux et exemplaires  - mais de 
rappeler qu’une minorité négligente ne 
doit pas imposer ses manquements à 
l’ensemble de la population. 

Le respect commence par des gestes 
simples.  

Ramasser, jeter à la poubelle, tenir 
son chien en laisse : trois actions 
élémentaires pour une 
ville plus propre, 
plus sûre et plus 
agréable pour tous. 

Incivilités canines : un rappel nécessaire au respect de tous 



Présentation du rapport d’activité et du 
développement durable de la Communauté Urbaine 
Grand Paris Seine & Oise 2025 
Le Conseil municipal prend acte du rapport d’activité et 
de développement durable 2025 de la Communauté 
urbaine Grand Paris Seine et Oise qui retrace l’activité de 
l’établissement. Celui-ci est disponible en ligne sur le site 
de la Communauté urbaine. 
 
Approbation de la convention de la mise à disposition 
réciproque d’agents de police municipale entre les 
communes de Mézy sur Seine et Hardricourt 
 
La convention a pour objet d’organiser la mise à 
disposition ponctuelle et encadrée des agents de police 

municipale entre la commune de Mézy-sur-Seine et la 
commune d’Hardricourt afin de renforcer la sécurité 
publique et de permettre la réalisation de missions 
communes. 
 
Les agents mis à disposition conserveront leur statut et 
leur lien hiérarchique avec leur commune d’origine, tout 
en étant placés sous l’autorité fonctionnelle du Maire de la 
commune d’accueil pour l’exercice exclusif de leurs 
missions 
 
Le conseil municipal, approuve à l’unanimité la mise en 
place de la convention de mise à disposition réciproque 
d’agents de police municipale.  

* * *  

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 FÉVRIER 2026 

La commune de Mézy-sur-Seine, conjointement avec la 
Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise organise, une 
opération de broyage des déchets végétaux.  
Il est proposé une solution aux habitants tout en contribuant aux 
objectifs du programme local de réduction des déchets.  
 
Concrètement, les habitants sont invités à se rendre au point de 
rendez-vous parking de l’église pour faire broyer leurs branches 
et tailles de haies (maximum 12 cm de diamètre) et repartir 
ensuite avec du broyat à utiliser dans leur jardin.  
 
Celui-ci peut servir à pailler pour limiter le développement des 
herbes indésirables, l’évaporation, le tassement, le ruissellement 
et freiner la progression de certains nuisibles comme les limaces.  
 
En complément, une benne est également mise en place le 
temps de l’opération pour accueillir les végétaux qui ne peuvent 
être broyés et le tout totalement gratuitement. 
 
Infos pratiques 
Opérations de broyage les : 

vendredi 27 février de 14h à 18h  
et samedi 7 mars de 9h à 12h 
sur le parking de l’église. 

 
4Service gratuit  
4Se munir de sacs pour transporter le broyat. 
 

* * * 

Opérations broyage des végétaux : réduire ses déchets et jardiner au naturel 

L e retour de la cloche de notre église Saint Germain est 
imminent et retentira à nouveau après une belle 
restauration.  

Pour fêter son retour, la commune en 
association avec la paroisse organise un 
événement le samedi 21/02 à 16h30. 
 
À cette occasion le père Moïse célèbrera 
une bénédiction. 
 
Venez nombreux nous rejoindre pour 
partager cet événement marquant qui sera 
suivi d'un verre de l'amitié. 



LES JARDINS MEDICIS 
 

Résidence médicalisée  
pour personnes âgées 
Accueil de personnes  

autonomes et dépendantes 
Equipe soignante  
pluridisciplinaire 
Cadre chaleureux  

Chambre individuelle  
 

5, rue de Meulan 
78250 Mézy-sur-Seine 

Tél. 01 34 74 18 01 

 

NOS ANNONCEURS 

 

  
 

Ensemble pour vous accompagner  
au quotidien depuis 2007 

Prise en charge APA et PCH 
Déduction fiscale de 50% 

. Aide à la personne, autonomie 

. Maintien à domicile pour rester vivre 
dignement chez vous 
. Entretien du logement  

 
Nous intervenons 7j/7j en mode 

prestataire, pas de frais  
d’adhésion ni de dossier. 

Devis gratuit et personnalisé  
au 01.30.22.24.30 

54, rue Alfred Lasson  
78250 Mézy sur seine  

Entreprise LE PANS 
 

Créations, entretiens 
parcs et jardins,  
élagage, abattage 

 
39 ter, av. Chateaubriand  

78250 Mézy-sur-Seine 
Tél. 01 34 74 93 68 

 

 

 

Isabelle  
ANCKNER DARRAS 

Graphologue   
Graphothérapeute 
Guidance Remédiation 
Hypnothérapeute  

agréée préparation TCH 
Tél : 06 61 96 54 73  

 

 

 

 Nouveau : Pose de borne de recharge pour voiture 

David CHENNEBAULT - 06.84.88.01.10 

cd-elec@outlook.com 

 

 



 

MARS 

Samedi 14 Carnaval de l’école - 15 h - Rdv devant l’école 

Site internet : mairie-mezy.fr Naissances : 
Le 17/12 Dalya-Rose Gallez à Poissy 
Le 3/01 Timéo Gérardin à Pontoise 

 
Décès : 

Le 22/12 Marie-Odile Cado à Rueil-Malmaison 
Le 15/01 Tuulikki Durante à Mézy-sur-Seine 

 

ETAT-CIVIL 

 
Déjà 5 ans que le comité a 
été créé, une fois passés les 
déboires du covid. 
 

Le comité c'est : une association loi 1901 avec un 
président, un trésorier en charge d'animer une équipe de 
bénévoles pour mener des actions d'animation au bénéfice 
des concitoyens et qui en assument aussi les 
responsabilités civiles, pénales et financières. 
Précision importante, les statuts de l'association sont liés à 
la municipalité et le comité fournit chaque année un bilan 
et un budget prévisionnel pour obtenir la subvention qui est 
votée dans le cadre du budget municipal. 

Depuis 5 ans l'équipe s'est modifiée avec des départs , des 
arrivées au gré de la vie de chacun : merci à tous (ils se 
reconnaitront) pour votre engagement. Grace à eux nous 
avons pu vous proposer de nombreuses animations.  

Commençons par les animations "municipales" et à gros 
budgets que représentent le feu d'artifice et le repas des 
anciens. Nous avons fait le maximum pour vous apporter 
de la joie, de l'émerveillement et du bonheur de partager 
ensemble de bons moments. Nous nous sommes 
renouvelés tous les ans avec parfois quelques sueurs 
froides mais toujours avec beaucoup d'enthousiasme.  
Nous sommes partis de rien et nous avons fait le pari fou 
d'une course de caisses à savon dans les descentes de 
Mézy. Nous avons transformé ce rêve en réalité avec 3 
éditions réussies. De grands moments de rassemblement 
des concitoyens !  
 
4Autres moments de convivialité : galettes des rois, 
chasse aux œufs, halloween, vin et chocolat chaud offerts 
par le comité et partagés dans des lieux communaux 
comme la salle des fêtes et le parc de la mairie.  
 
4De la musique, il y en a eu aussi avec concert à la salle 
des fêtes et des groupes jouant dans le parc de la mairie à la 
fête de la musique.  
 

 

4Les balades bucoliques ont permis d'échanger sur des 
sujets historiques de Mézy et des sujets techniques comme 
l'aéromodélisme.  
 
4Même le cinéma est venu à Mézy où nous avons pu 
revoir un classique de science fiction sous le ciel étoilé 
dans le parc de la mairie, sous une bonne couverture.  
Le rythme de 2 représentations théâtrales par an était aussi 
pris.  
 
4N'oublions pas les inter-villages réalisés avec 
Hardricourt (les Festives), ni l'observation des étoiles à 
l'aide de télescopes , ni l'initiation aux danses du monde, ni 
les ateliers de Momo qui a initié les enfants et leurs parents 
au modelage et à la peinture ni la balade d'automne avec 
exposition des artistes méziacois ni l'exposition de vieilles 
voitures ni...  
Sans oublier l'aide apportée dans la manifestation caritative 
du Lion's club, 3 ans de suite au profit des chiens d'aveugle.  
Sans oublier le rôle de facilitateur entre la commune et le 
festival Blues en Seine.  
Tout en se coordonnant au mieux avec les autres 
associations pour assurer le succès des manifestations de 
chacun.  
 
Vous l'aurez compris, 5 ans d'engagement sans faille, avec 
beaucoup de réussites mais aussi quelques échecs, toujours 
avec la volonté de faire au service de la communauté.  
L'année 2026 est une année de transition électorale et les 
orientations stratégiques et financières du comité seront 
décidées par la future municipalité.  
 
Dans l'attente, tous les bénévoles du comité, son trésorier, 
son président remercient la municipalité actuelle pour la 
confiance qu'elle nous a accordée, les services techniques 
pour leur aide logistique et chacun d'entre-vous pour vos 
soutiens, vos remerciements, vos sourires, votre 
bienveillance.  
Nous espérons vous retrouver bientôt.  

Le président pour le comité des fêtes  

RENTRÉE SCOLAIRE 2026 : Vos enfants sont nés en 2023. Pensez à les inscrire à l’école dès maintenant 
 
Vous munir : 

- d’un justificatif de domicile 
- du livret de famille  
- du carnet de santé de l’enfant 


